
7a. La promesse de vente avec tradition et possession ac-
tuelle équivaut à vente.

S. Les frais d'actes et autres accessoires à la vente sont à
la charge de lacheteur, à moins d'une stipulation contraire.

Sa. Les articles de ce titre, en autant qu'ils affectent les
droits des tiers, sont sujets aux modifications et restrictions
spéciales contenues au titre De PEnregistrenent des Droits
Réels.

Sb. Les cabaretiers et autres qui vendent des liqueurs
enivrantes pour être bues sur le lieu, à d'autres que des voy-
ageurs, n'ont pas d'action pour le prix de ces liqueurs.

CHAPITRE DEUXIEME.
DE LA CAPACITÉ D'ACHETER OU DE VENDRE.

9. La capacité d'acheter ou de vendre est déterminée par les
règles générales concernant la capacité de contracter contenues
dans le premier chapitre du titre Des Obligations.

10. Le contrat de vente ne peut avoir lieu entre le mari et
la femme.

11. Ne peuvent se rendre acquéreurs, ni par eux-mêmes ni
par parties interposées, les personnes suivantes, savoir :

Les tuteurs et curateurs, des biens de ceux dont ils ont la
tutelle ou l'a curatelle, excepté dans le cas de vente par
autorité judiciaire ;

Les mandataires, des biens qu'ils sont chargés de vendre;
Les administrateurs ou syndics, des biens qui leur sont

confiés, soit que ces biens appartiennent à des corps publics ou
à des particuliers ;

Les officiers publics, des biens nationaux dont la vente se
fait par leur ministère.

L'incapacité énoncée dans cet article ne peut être invoquée
par lacheteur ; elle n'existe qu'en faveur du propriétaire ou
autre partie ayant un intérêt dans la chose vendue.

11a. Les juges, les avocats et procureurs, les greffiers, shé-
rifs, huissiers et autres officiers attachés aux tribunaux ne peu-
vent devenir acquéreurs des droits litigieux qui sont de la com-
pétence du tribunal dans le ressort duquel ils exercent leurs
fonctions.

CHAPITRE TROISIEME.

DES CHOSES QUI PEUVENT ETRE VENDUES.

12. Peut être vendue toute chose qui n'est pas hors du
commerce, soit par sa nature ou sa destination, soit par une
disposition spéciale de la loi.


